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La migration et le développement ont toujours été des processus étroitement liés et 
prennent aujourd‟hui une dimension importante dans un contexte de mondialisation. De 
tous temps, le processus de migration a joué un rôle décisif et a influencé l‟évolution des 
Etats, des sociétés, des économies et des institutions. Globalement et depuis des siècles, les 
mouvements migratoires influent sur les processus de développement des pays d‟accueil et 
des pays d‟origine. 

Au XXIe siècle, la migration n‟est plus à sens unique ni permanente mais de plus en plus 
temporaire et circulaire. Les paysages géopolitiques et les économies, évoluent et modifient 
fondamentalement les processus migratoires et la mondialisation en entraînant l‟apparition 
de nouveaux modes de pensée et de nouvelles stratégies de développement. 

Au plan international, on insiste désormais moins sur les effets négatifs de la migration et 
davantage sur son apport potentiel pour rendre le développement durable et réduire la 
pauvreté des pays d‟origine. Les partenaires au développement repensent aujourd‟hui le 
sens de la migration pour le développement socio-économique, tant du pays d‟origine que 
du pays de destination, et réfléchir au rôle qui lui revient s‟agissant d‟affronter les inégalités 

à l‟échelle mondiale. L‟exemple du Sénégal illustre largement cette problématique. 

 
Les sénégalais établis à l‟extérieur ont toujours conservé un sentiment d‟attachement et de 
solidarité très fort avec leur pays d‟origine. Cette solidarité s‟est traduite à travers des 
actions spontanées menées aux côtés des pouvoirs publics pour financer des 
infrastructures de développement économique et social, particulièrement dans les secteurs 
de l‟agriculture, de l‟hydraulique, de la santé, de l‟éducation, mais aussi des lieux de culte.  
 
On estime aujourd‟hui à plus d‟un million, le nombre de sénégalais établis à l‟extérieur du 
pays. Le montant annuel des fonds transférés au Sénégal est évaluée à plus de 700 Millions 
d‟euros. 80% de ces transferts sont destinés à la consommation domestique, 20% pour 
l‟investissement social et productif.  
 
Ainsi, dans le cadre de la politique de participation des sénégalais de l‟extérieur à l‟effort 
national de développement, le Gouvernement de la République du Sénégal a organisé en 
2001, à l‟initiative de Son Excellence Maître Abdoulaye WADE, Président de la République, 
le “Symposium sur le partenariat entre l‟Etat et les Sénégalais de l‟Extérieur”, rencontre qui 
a permis de mobiliser tous les acteurs pour mener une réflexion sur l‟implication de la 
diaspora sénégalaise dans le développement économique et social de notre pays, mais 
également pour définir les conditions et les appuis nécessaires.  
 
De plus, le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP), élaboré dans le 
cadre de l‟initiative de réduction de la dette des Pays pauvres très endettés (PPTE) et 
officialisé en avril 2002, mais aussi les Plans régionaux de développement intégré (PRDI) et 
les Plans de développement local (PDL) mentionnent explicitement la nécessité de mobiliser 
les migrants autour des actions de développement.  
 
C‟est dans ce contexte que le Gouvernement du Sénégal et ses partenaires au 
développement ont engagé une réflexion pour une meilleure optimisation de l‟implication 
des migrants dans le développement de leur pays d‟origine. Parmi ses partenaires au sein de 
l‟Union Européenne, on peut citer l‟Espagne, l‟Italie et la France.  
 
Aujourd‟hui, notre propos sera de partager avec vous l‟expérience entre la France et le 
Sénégal autour du concept de Codéveloppement dont le contenu s‟est élargi à la thématique  
de « Solidarité pour le Développement » ou « Développement Solidaire » qui permet de 
prendre en charge des actions de dimension macro dans des secteurs prioritaires en faveur 
du développement du Sénégal.  
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En effet, inspirés par les actions de développement initiées par les migrants en faveur de 
leur pays d‟origine, le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la 
République française ont signé le 25 mai 2000 une convention de codéveloppement, suivie 
en 2005 d‟une convention de financement pour la mise en oeuvre du Projet “Initiatives de 
Codéveloppement ». 
 
Ce Projet, d‟un budget initial de 2,5 Millions d‟€uros, porté récemment à 4,5 Millions 
d‟€uros en raison des résultats probants obtenus et du dynamisme de ses différents 
partenaires, offre à la diaspora sénégalaise  en France un dispositif opérationnel autour des 
principes de Partenariat, de Proximité, de Souplesse, de Qualité et de Transparence. Cet 
appui se décline en trois composantes :  
 

1- L‟accompagnement des promoteurs de projets d‟investissement économiques privés 
au Sénégal 
2- La mobilisation de la diaspora sénégalaise scientifique et technique pour des 

missions de courte durée au Sénégal 
3- Le soutien financier et l‟appui technique aux associations de ressortissants pour la 
réalisation d„infrastructures de développement local dans leurs régions d‟origine. 

 
Un dispositif de mise en œuvre permanent sur le double espace (France et Sénégal) assure 
l‟information, l‟accueil, l‟appui conseil et le suivi de l‟ensemble des projets et de leurs 
promoteurs. 
 
 
 
 

I- Accompagnement des promoteurs de projets dõinvestissements économiques 

privés 
 
De tout temps, l‟épargne des migrants s‟est en partie orientée dans des activités génératrices 
de revenus qui ont malheureusement, pour la plupart, connu des insuffisances dans leur 
montage et/ou dans leur exécution, amenant ainsi les promoteurs à se tourner vers des 
actions purement spéculatives, en particulier dans le domaine de l‟immobilier.  
 
Le Projet Initiatives de Codéveloppement se fixe comme objectif de densifier le tissu des PME 
dans les différentes localités du Sénégal grâce à un mécanisme qui garantie la pérennité de 
l‟investissement et qui renforce la confiance des sénégalais établis en France dans 
l‟investissement économique privé. 
 
A travers ce mécanisme, recourant à des opérateurs privés,  le Projet Initiatives de 
Codéveloppement accompagne les porteurs de projet à un triple niveau : 

- Conseil à la conception et au montage des projets : bilan professionnel, étude de 

faisabilité, étude de marché, étude technique, étude architecturale, business plan, … 

- Renforcement des capacités adapté au secteur d‟intervention envisagé, à la gestion ou 

à la comptabilité en fonction des besoins exprimés et identifiés ; 

- Actions de suivi pendant une durée d‟au moins 12 mois pour accompagner le porteur 

de projet. 

 

Une mise en relation avec des organismes bancaires partenaires du projet est par ailleurs 

proposée aux promoteurs. 

 

 



 4 

Répartition des promoteurs par tranche d'âge
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Répartition des projets par secteur

Structuration des investissements sur projets

995 327 ú; 31%

1 888 390 ú; 60%

282 258 ú; 9%

Fonds propres

Concours bancaires

ANAEM

Le résultat de cet 

accompagnement est la 

réalisation en 18 mois de 152 

projets soutenus dans des 

secteurs variés : 

Agriculture/Elevage, 

Commerce, Tourisme, NTIC, 

Consultance, Transport,  

Services …  

 

A la date d‟aujourd‟hui, le 

volume des investissements des 

promoteurs dont plus de la 

moitié sont dans une logique de 

réinstallation est estimé à 

2,6 Millions d‟€uros pour un 

coût d‟accompagnement de 

280 000 €uros et 733 emplois 

induits.   

Le projet soutien également les investissements à distance porté par les migrants. 

 

 

La mise en œuvre de ce dispositif 
révèle néanmoins des difficultés 
majeures dans la mobilisation de fonds 
additionnels par les promoteurs. Ces  
contraintes sont dues à un système 
bancaire inadapté. 
 
C‟est dans ce contexte que des 
conventions de partenariat ont été 
engagées avec des établissements 
bancaires pour la mise en place d‟un 
dispositif spécifique de soutien aux 
investissements des migrants. 
 
 
 

 
Par ailleurs, un fonds de soutien aux 
investissements porté par l‟état du 

Sénégal est en cours de formalisation 
de même qu‟une réflexion a été 
ouverte par l‟Agence Française de 
Développement aux côtés d‟autres 
partenaires pour la mise en place 
d‟un dispositif mésofinance.  
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II- Mobilisation de la diaspora scientifique et technique 
 
Dans toutes ses stratégies de développement, le Gouvernement de la République du Sénégal 
a toujours accordé aux ressources humaines une place centrale, ce qui justifie par ailleurs 
l‟affectation de 40% du budget de l‟Etat à l‟Education. 
 
En 2002, dans la perspective d‟un programme de valorisation des ressources humaines 
disponibles et mobilisables, le Gouvernement du Sénégal a lancé une campagne 
d‟identification et de mobilisation des compétences sénégalaises locales ou établies à 
l‟étranger. Depuis, cette action permanente se poursuit dans le cadre d‟une base de données 
en ligne sous le nom  

 
http://www.senexpertise.gouv.sn 

 
Aujourd‟hui l‟exploitation de cette base de données a permis l‟identification de plusieurs 
centaines d‟experts sénégalais à travers le monde, particulièrement en Europe. Ce potentiel 
est à l‟origine du dispositif qui permet de recourir à l‟expertise des sénégalais établis en 
France pour leur offrir la possibilité de soutenir le développement de leur pays d‟origine en 
les incitant à relever des défis professionnels aux côtés de leurs compatriotes.  
 

Le Projet mobilise ainsi l'élite de la diaspora sénégalaise en France pour appuyer les 

structures publiques ou privées au Sénégal. Cet accompagnement consiste à financer la 

mobilité des experts sénégalais identifiés.  En parallèle, face au décalage technologique, le 

projet finance l‟acquisition de l‟équipement indispensable à la conduite de leur mission. 

 

Les secteurs d‟intervention éligibles s‟appuient sur le principe de non substitution des 

ressources humaines locales et sur des interventions indispensables au processus de 

développement économique et social. 

 

Au 20 juin 2008, 29 experts dûment sélectionnés et identifiés sont intervenus pour des 

durées variant d‟une semaine à un mois. Les missions réalisées ont ainsi fortement 

contribué à appuyer les structures publiques dans la mise en oeuvre de leur stratégie de 

développement. Elles ont concerné des secteurs innovants tels que les technologies de 

l‟information et de la communication, la biotechnologie, la qualité et la normalisation, la 

recherche médicale, l‟aménagement du territoire, l‟encadrement de la petite et moyenne 

entreprise, etc…  

Ainsi à titre d‟exemple, des experts mobilisés auprès de l‟Agence de l‟Informatique de l‟Etat 
ont apporté une expertise importante dans la gestion et la sécurisation de l‟intranet 
gouvernemental, mais ont également formé les ingénieurs et techniciens en poste à 
l‟utilisation de nouveaux protocoles.  

 
Par ailleurs, un enseignant chercheur de l‟Université de Strasbourg  s‟est impliqué dans des 
travaux de recherche à l‟Université Cheikh Anta Diop de Dakar pour mettre en place un 
médicament destiné à lutter contre l‟hypertension artérielle. Ce travail, réalisé au cours de 
plusieurs missions, a également bénéficié d‟un appui du Projet Initiatives de 
Codéveloppement pour l‟acquisition du matériel nécessaire à la réalisation des travaux de 
recherche. 
 
Les experts engagés se sont impliqués non seulement dans la résolution des problèmes pour 
lesquels ils ont été sollicités, mais surtout dans une démarche de renforcement des 
capacités locales pour garantir la pérennité et la durabilité des actions réalisées. 

http://www.senexpertise.gouv.sn/


 6 

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

E
du

ca
tio

n
E
au

 P
ot
abl

e

S
an

té
H
yd

ro
 A

gr
ic
ol
e

For
m
atio

n P
ro

fe
ss

io
nne

lle
A
gr

ic
ul
tu

re
Répartition des projets par secteur

0 ú

100 000 ú

200 000 ú

300 000 ú

400 000 ú

500 000 ú

600 000 ú

700 000 ú

800 000 ú

900 000 ú

E
du

ca
tio

n
E
au

 P
ot

ab
le

S
an

té
H
yd

ro
 A

gr
ic
ol

e

Fo
rm

at
io

n 
P
ro

fe
ss

io
nn

el
le

A
gr

ic
ul

tu
re

Structuration du financement des projets par secteur

Part Codéveloppement

Part Migrant

Dans le contexte de mondialisation qui marginalise les pays du Sud, les migrants établis 
dans les pays du Nord constituent des leviers indispensables de transfert des technologies 
de pointes dans leur pays d‟origine avec l‟avantage qu‟ils ont de pouvoir les adapter au 
contexte socio-économique et culturel et permettent de promouvoir sur le plan économique 
la délocalisation de certaines activités industrielles et commerciales dans les pays d‟origine. 
  
L‟expérience riche vécue à travers ce dispositif renforce notre conviction sur l‟effet palliatif 
qu‟offre cette composante face au phénomène de fuite des cerveaux et permet de renverser 
la tendance en offrant aux experts l‟opportunité d‟identifier des niches de redéploiement 
dans leur pays d‟origine.  
 
 
III- Développement local dans les r®gions dõorigine 
 
En mobilisant la communauté sénégalaise établie en France dans le cadre des mouvements 
associatifs, en 2 ans, plus de 3 Millions d‟€uros dont 1,2 mobilisés par les migrants et leur 

partenaires locaux, et 1,8 subventionné par le Projet Initiatives de Codéveloppement, ont été 
injectés pour la réalisation d‟ouvrages et d‟infrastructures  sociaux de base. 

 

Les Secteurs concernés sont 

l‟Adduction d‟eau potable (forage, 

château d‟eau, réseau) ; les 

infrastructures sanitaires ; les 

infrastructures scolaires (école, 

collège, lycée) ; les barrages hydro-

agricoles ; les Centres de formation 

professionnelle ; …  

De nombreux autres partenaires 

sont également engagés dans la 

mise en œuvre des projets, 

notamment les collectivités 

locales françaises ainsi que des 

ONG. 

 
 
 
Dans le cadre de cette 
composante qui a pour objectif 
de mettre en œuvre des projets 
de développement à caractère 
collectif, initiés par les 

associations de ressortissants 
sénégalais établis en France et 
partagés avec les populations 
des zones concernées, le projet 
initiatives de codéveloppement 
apporte de 70% à la structure 
maître d‟ouvrage.  
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Pour ce faire, les projets soumis au financement doivent répondre aux critères suivants : 

- Participer à l‟amélioration des conditions de vie et d‟insertion socio-économique des 

populations ;  

- Contribuer à créer des conditions plus favorables à l‟investissement productif et 

privilégier des réalisations concrètes ;  

- Harmoniser leurs actions avec les initiatives de développement local en cours et 

privilégier une maîtrise d‟ouvrage garantissant une forte implication des acteurs et 

un renforcement de leurs capacités. 

 
En effet, les projets cofinancés doivent s‟articuler avec les plans locaux de développement et 
contribuer à l‟atteinte des OMD. Le renforcement de l‟accès des populations les plus 
défavorisées aux services de santé, d‟éducation, d‟accès à l‟eau potable comptent parmi les 
thématiques prioritaires financées par le « Projet Initiatives de Codéveloppement ».  
 
Les projets mis en œuvre doivent respecter des règles de bonne gouvernance locale, ainsi 
tous les projets doivent être validés par les services techniques compétents. Leur réalisation 
fait l‟objet d‟un appel d‟offre, d‟une analyse des offres des entreprises les mieux disantes et 
de la signature de contrats de travaux. Les fonds mobilisés sont placés dans un compte 
bancaire spécifiquement ouvert pour la réalisation du projet. Chaque partenaire peut ainsi 
suivre en toute transparence l‟utilisation des fonds. 
 
Plus de 200 000 personnes sont touchées directement par les actions mises en 
ïuvre : 

- 70 000 personnes sans accès aux soins de santé primaire bénéficient 
aujourdõhui dõune infrastructure fonctionnelle à moins de 5 km du domicile. 

- Plus de 5 000 élèves non scolarisés ou scolarisés dans des structures provisoires 
ont désormais acc¯s ¨ lõ®ducation et ¨ la formation professionnelle dans des 
conditions optimales. 

- 80 000 personnes sans accès ¨ lõeau potable b®n®ficient aujourdõhui dõun acc¯s 

¨ domicile ou par lõinterm®diaire de bornes fontaines collectives. 
- Des r®serves dõeau disponible durant toute lõann®e ont ®t® cr®®es dans les zones 
les plus enclav®es de lõEst S®n®gal : plus dõun million de m3 de r®serve dõeau 
servant ¨ lõabreuvement du b®tail, ¨ la pisciculture et au mara´chage. 

 

Ainsi à travers cette composante c‟est la reconnaissance de la diaspora comme acteur 
indispensable et incontournable du développement économique et social de leur terroir 
d‟origine qui est affirmée dans une logique de complémentarité avec les autorités locales et 
les pouvoirs publics. Ainsi une meilleure compréhension entre les différents acteurs du 
développement local s‟établit. Par ce mécanisme, le Projet Initiatives de Codéveloppement 
entraine les migrants dans la mobilisation des partenaires techniques et financiers de leur 
pays d‟accueil impliqués dans des actions de solidarité internationale. 
 

Tels sont les éléments que nous voulons partager avec l‟assemblée tout en rappelant que 
derrière tout se dispositif, un mécanisme léger de coordination qui allie souplesse, 
transparence, proximité et rigueur dans l‟exécution, est à la disposition de la communauté 
sénégalaise établie en France pour les soutenir dans leurs actions de solidarité en direction 
de leur pays d‟origine ou dans la réalisation de leurs projets individuels. 
 
Je vous remercie pour votre très aimable attention en espérant que cet exercice puisse 
contribuer à enrichir l’établissement des politiques publiques qui visent à impliquer la 
diaspora africaine dans le développement économique et social de l’Afrique. Qu’il me soit 
également permis de remercier les organisateurs et leurs partenaires qui nous ont donné 
l’occasion de participer à cet important échange. 


